
FM
20

99
 –

 JU
IL

LE
T 

20
24

3

2
1

STOP

CATÉGORIE 

B 1 Rond-point de 
Neufchâteau Place de L'Yser Rond-point des Fusillés

2 Eglise Saint Martin  Rue Reuter  Avenue de la gare

3 Palais de justice  Places des Chasseurs 
ardennais  Eglise Saint Martin

4 Rue des Déportés 
(Hôpital) Rue des déportés (feu) Rue Goffaux

5 Quartier Galgenberg Rond-point de Neufchâteau Carrefour de Stockem

6 Rue Goffaux Route de Neufchâteau Rue Croix du Feu

7 Carrefour de Stockem Avenue de la Gare (Gare) Avenue Nothomb

8 RP viville Avenue de la Gare Route de Longwy

CATÉGORIE

C
1 Rue de Virton Avenue de la Gare (Gare) E411 (vers Bruxelles)

2  Carrefour de Stockem Hôpital d'Arlon  Viville

3  Avenue de la gare  Arlux-Idelux  Route de Virton

4 N4 - Route de Bastogne Rue de Neufchateau Rond-point -  Route de la 
posterie

CATÉGORIE

D
1  Palais de justice Carrefour des fusillés  Route de Bastogne

2  Gare des bus Eglise Saint Martin Carrefour de la  Spetz

3 E411 (vers Bruxelles) Route de Bastogne Rue Netzer

4 Rond-point de la posterie Route de Neufchâteau N4 - Route de mersch

CATÉGORIE C

CAP 
1 Rue de virton Gare Viville village

2  Carrefour de Stockem Hôpital d'Arlon  Viville

3  Avenue de la gare  Arlux-Idelux  Route de Virton

4 N4 - Route de Bastogne Rue de Neufchâteau Zoning Industriel Messancy 

CATÉGORIE D

CAP
1  Palais de justice Carrefour des fusillés  Route de Bastogne

2  Gare des bus Eglise Saint Martin Carrefour de la  Spetz

3 E411 (vers Bruxelles) Route de bastogne Freylange 

4 Rond-point de la posterie Route de neufchateau Rond-point Hondelange

Centre d’examen Arlon (1032)
Valable du 01/07/2024 au 30/06/2025
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Le circuit peut être adapté en fonction des impératifs locaux (trafic, marchés, travaux …). L’ordre des points de passage peut varier.

Points de passage des circuits 
d’examens pratiques.


